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etc., dont la fabrication suppose dejä une longue pratique
et des connaissances avancees, puisque, aussi haut qu'on

remonte, ces objets sont en bronze, c'est-ä-dire formes d'un

alliage de cuivre et d'etain, et qu'ils ont ete, tantot coules

dans des moules, tantot fagonnes au marteau. Les jointures
sont faites au moyen de rivets, car la soudure est inconnue.

Les ornements meme en cercle, en spirale, sont toujours
fondus, dit Lubbock, et bien qu'admirablement dessines,

sont evidemment faits ä la main ; le compas n'est done pas

connu.
Fribourg, decembre 1901. F. Reichlen.

LA CHASSE AUX " GUEUX „
A L'EPOQUE BERNOISE

(Suite.)

L'ordonnance de 1681 tomba bientbt en desuetude ;

quelques-uns de ses ordres furent eludes de diverses fagons

et, d'autre part, un grand nombre de cas n'y avaient pas ete

prevus. Elle fut done completee par le mandat du 24 novem-
bre 1690. Au bout de peu de temps, LL. EE. s'apergurent

que cette derniere ceuvre avait elle-meme besoin de perfec-
tionnements nombreux et qu'elle ne produisait pas tous les

heureux effets qu'elles en avaient attendu. Elles promulgue-
rent en consequence, le 16 mars 1692, un nouveau mandat

souverain dans lequel on trouve enumeres des articles qui
n'avaient pas encore trouve place dans les ordonnances

precedentes.
« Avant tout, disaient LL. EE., nous voulons et comman-

dons que chaque commune aye ä mettre ses pauvres et les

affermer moyennant quelque chose raisonnable, en de telles

maisons et de telles personnes ou Ton prenne garde ä eux

pour les tenir et eslever en travail et ä la crainte de Dieu

pour devenir bons valets et bonnes servantes.
» Contre les transgresseurs, estant Iceux avertis, par la
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presente publication, arrive le premier Jour de May, Ton

procedera comme s'en suit, sans remise ni indulgence.
» Concernant les estrangers, et premierement des gens

qui se sont venus refugier des lieux ruines ou brusles, si ce

sont des papistes, ils doivent avec une aumone, estre amia-
blement renvoyes au plus proche lieu de leur religion, Et si

ce sont des gens de nostre Religion, venans des lieux ruines

ou brusles, comme dit est, II sera juste d'avoir commiseration

d'Iceux, C'est pourquoy qu'au cas qu'ils fussent pourvus
de certificat, ou les circonstances faisant foy, on les ren-

voyera ä Berne en notre chambre d'aumone, laquelle pour-
voira plus oultre.

» Mais quant ä ceux qui viennent des lieux de paix, nostre
vouloir est qu'ä l'exemple des lieux voisins, Iis soyentamenes
au plus proche de nos Ballifs, lequel sans attendre autre

ordre, pour la premiere fois les fera fouetter et renvoyer
dans leur Pays avec leurs femmes et enfants et estant
rencontres pour la seconde fois, outre la peine du fouet, leur
fera brusler la marque sur le Corps.

» Ceux qui peuvent avoir obtenu Lettre de reception
sous le petit Sceau de la Chancellerie des il y a plusieurs

annees, Et du depuis ne le sont point de Droit de Bourgeoisie,

Communage avec habitation fixe, arrive le dit premier
jour de May, le Ballif du lieu leur ostera leur Patente et les

envoyera hors du pays sous meme peine que les estrangers.
Toutefois nos sujets les rencontrans ou les logeans, d'abord

apres la presente publication, les avertiront amiablement de

se retirer de bonne heure hors du Pays.
> Ceux du Pays sont commandes tres serieusement de se

retirer dans leurs lieux et se passer de mendier, sous peine,
estant trouves mendier hors de leur Paroisse, de 24 heures

de prison pour la premiere, des sonneaux 1 pour la seconde

et de bannissement pour la troisieme.
1 Maison de force.



» Et nos Ballifs, les ministres, Communes et notamment
les peres et meres, Item ceux qui tiennent place de pere et

mere, Et enfin ceux auxquels on a remis, confie et afferme

les pauvres, les doivent exhorter ä se deporter de toute
gueuserie, Et les retenir chez eux dans leurs Communes,
maisons et biens.

» A deffaut de quoy, estant trouves ailleurs ä gueuser, ils

doivent estre renvoyes chez eux aux despends de leur

Commune, et les peres et meres ou qui en tiennent lieu, chasties.

» Les Patentes et livres de Collectes que les mendiants

feront voir sans notre concession, doivent estre abolis, et
les porteurs, si de besoin, arrestes et punis selon le merite.

» Les artisans estrangers doivent estre avertis par ceux

qui leur baillent la passade de lieu en lieu qu'ils aillent le

grand chemin et evitent les destours qui vont aux Villages
et metairies circonvoisines, sur peine d'emprisonnement ;

Et au contre les Maistres artisans qui ont besoin de valets

s'adressent aupres des aumoniers sur les grands chemins afin

que ces passans le puissent savoir pour trouver emploi et
service.

» A l'effet de tout ce que dessus, nos Ballifs sont enjoints
non seulement de publier ensemble avec le mandat imprime,
mais aussi d'establir deux hommes de coeur et de courage
aux depends de la Ville et du Balliage, lesquels armes de

fusils et d'espees feront la ronde dans leur district pour
rechercher les gueux, Et les amener aux Ballifs, et c'est

moyennant le salaire de dix ou douze batz par jour, Voulans
et entendans qu'au cas que les dits hommes establis eussent
besoin d'un coste ou de l'autre d'aide ou d'assistance, que
telle aide ne leur doit estre refusee, ains rendue prompte-
ment par le plus proche balliage, Ville ou Village que ce

soit, Nous confiant en vostre zele et vous recommandant ä la

protection Divine. Donne le i6e Mars 1692 h »

1 Archives de Combremont-le-Grand.



— 5i —

III
Les ordres et les directions de plus en plus severes de

LL. EE. au sujet de l'entretien des pauvres du pays eurent
enfin quelques resultats heureux. Ce sujet revient en effet
moins souvent dans les ordonnances souveraines du XVIIIe
siecle.

Le gouvernement bernois n'eut pas autant de satisfaction,
malheureusement, au sujet des vagabonds plus ou moins

dangereux qui continuaient malgre tout, ä traverser le pays.
Cette classe de mendiants ne faisait meme qu'augmenter.

Les circonstances generales de l'epoque n'etaient pas

etrangeres, du reste, ä cet etat de choses. Le regne de Louis XIV
avait ete marque dejä par de grands conflits internationaux,

par des abus de pouvoir qui avaient jete sur les grands che-

mins de l'Europe centrale des centaines et des milliers de

malheureux, et par des persecutions religieuses dont les

consequences avaient ete tout aussi desastreuses pour une
fraction importante de la population fran^aise. II se terminal,

au commencement du XVIIIe siecle, par une guerre
generale dans un moment oü les elements semblaient cons-

pirer pour augmenter encore la misere dejä si grande.' Les

populations de l'Europe entiere ont conserve pendant long-

temps le Souvenir du terrible hiver de 1708 ä 1709 et des

souffrances epouvantables qui en furent la consequence
pendant les annees suivantes. C'est cependant ä ce moment-lä

que Louis XIV envoyait ä la mort sur les champs de Mal-

plaquet, la derniere armee que la France ait ete capaple de

lui fournir; c'est ä la meme epoque encore qu'ä l'autre
extremite du continent, l'aventureux roi de Suede Charles

XII luttait desesperement contre les troupes de Pierre-le-
Grand ä Pultava avec une poignee d'hommes qui avaient pu
— mais au prix de quelles souffrances — resister au froid
et ä la faim dans les plaines russes.
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Cette periode fut triste aussi chez nous ä bien des egards.
Le gel qui detruisit un tres grand nombre de plantes et
d'arbres fruitiers dont quelques-uns n'ont plus reparu des

lors, amena une detresse generale. Les evenements plus
malheureux encore des pays voisins eurent pour
consequence de faire affluer aux frontieres un nombre inusite de

mendiants et de vagabonds. Ajoutons ä cela le brigandage

qui n'avait pas encore pu etre extirpe et Ton aura une idee de

la situation ä l'epoque oil LL. EE. jugerent necessaire de

prendre d'urgence de nouvelles mesures contre le vagabondage.

Le mandat souverain du 12 juillet 1709 rappelle dune
maniere assez claire la situation exceptionnelle du moment.
En voici les principaux passages :

« 1. Chaque ville et communaute aura soin que riere son
district et territoire, les prevosts ordinaires establis pour ce

fait soyent vigilans, affin que s'ils attrapent de tels rodeurs

estrangiers riere leurs territoires, ils les arrestent, et s'il y a

quelqu'un qui stäche oü ces gens ont retraite, ils le devront

indiquer au Seigneur Ballif ou au Chef du lieu, soit en avertir
les caporaux ou prevosts qui seront establis ä ce sujet, sous

peine aux contrevenans de chastiment et disgrace de LL. EE.
2. Le placard imprime sera afhche aux frontieres et grands

passages...

3. S'il se trouve parmy les personnes arrestees d'hon-
nestes gens de mestiers ou des personnes chassees par les

guerres, on leur donnera suivant les ordonnances cy devant

emanees, des billets, ou passeports imprimes, dans lesquels

on marquera la date, leur nom et leur route et par ce moyen
seront envoyes hors du pays de meme aussi ceux qui vien-
dront dans le pays devront se pourvoir de tels billets.

4. Lorsque les rodeurs et mandians estrangers, leurs fem-

mes et enfants auront este arrestes, iceux seront menes pour
la premiere fois sur les frontieres, et envoyes hors du pays
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avec fortes menaces que s'ils rentrent sur les terres de

LL. EE. et qu'ils y soient attrapes, on leur fera sentir un
chastiment plus rigoureux.

5. Ceux qui seront attrapes pour la seconde fois seront
d'abord mis sous l'inspection des prevosts qui les employe-
ront ä quelques rudes travaux, soit pour la bonification des

grands chemins et autres travaux que les villes ou communes

pourroyent avoir ä faire et mesme pour des particuliers,
toutes fois aux despens de ceux qui devront faire faire ces

ouvrages, et d'abord que ces gens seront amenes, on les

fera travailler ä quelque ouvrage que ce soit, jusques ä ce

que les prevbts les viennent querir pour les mener plus
loin.

6. Leur nourriture devra estre du pain et de l'eau, chas-

que jour un pain d'une livre si longtemps qu'ils seront dans

cette servitude et jusques ä ce qu'on aye trouve que par ce

moyen ils soyent assez punis et qu'on puisse ajouster foy ä

la promesse qu'ils feront de ne rentrer sur les terres de

LL. EE. ; en ce cas on les pourra liberer et conduire sur les

frontieres du pays...
7. S'il arrivait qu'il prit envie ä quelques-uns de regimber

contre les prevbts, soit surveillans, ils les devront chastier

avec foits ou nerfs de boeufs, et meme s'il estait juge neces-

saire, on leur pourra mettre les fers aux pieds, desquels

fers, les Seigneurs Ballys devront pourvoir les prevbts.
8. S'il arrivait qu'en arrestant ces sortes de gens rodeurs

ou mandians, ils fissent resistance ou voulussent faire force,
les prevots devront pour la premiere fois les en empescher

par des fortes remonstrances, que si nonobstants cela ils

continuent ä user de violence, il sera en ce cas permis aux

prevots de faire feu sur ces gens, toutesfois devront se

donner garde de ne pas les tuer s'il est possible, mais avant
cela devront tascher d'avoir plus de secours des lieux les

plus proches, lequel leur devra estre toujours accorde d'abord
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qu'ils le demanderont sous peine de la prison et autres plus

grands chastiments et disgrace de LL. EE.
10. Quant aux femmes et enfans de ces gens qui ne

seront pas propres au travail, iceux seront envoyes aux
lieux ou leurs maris et peres travaillent affin qu'ils y soyent
entretenus pendant qu'ils y sejourneront.

11. II a aussi este trouve tres important d'ordonner que
dans les lieux proche des rivieres, il devra estre interdit et
deffendu tres serieusement ä toutes personnes sous peine
du chastiment qu'il sera juge necessaire de ne passer ou

repasser d'un bord ä l'autre ä batteaux ou navets de tels

rodeurs, mandians ou vagabons.» 1

Une des choses qui facilitaient le plus le vagabondage au

XVIIIe siecle etait la souverainete complete des cantons.
Ceux-ci reconduisaient ä leur propre frontiere les gueux qui
s'etaient introduits sur leur territoire et les rejetaient ainsi

sur les terres d'un autre Etat confedere qui ä son tour
cherchait ä s'en debarrasser par le meme moyen. Cette plaie

ne paraissant pas pres de disparaitre il devint necessaire que
la Diete helvetique s'occupät de cette question. C'est ce qui
eut lieu en 1717. II resulta des deliberations de cette assem-
blee une sorte de concordat qui, le 12 aoüt 1717, fut porte

par LL. EE. a. la connaissance du public par le Mandat
suivant:

« Nous l'Advoyer et Conseil de la Ville de Berne sgavoir
faisons par les presentes qu'ayant ete fait mention ä la Diete

generale de Bade, de quelle maniere tant les pauvres du

pays que les Gueux et Rodeurs Etrangers s'augmentaient
considerablement dans tous les pays de la Suisse, lesquels
commettaient plusieurs attentats et qu'il etait meme ä

craindre que le mal n'empirät encore davantage ä la charge
de tout le pays, si on n'y remediait promptement. Et comme

nous avons appris en meme temps qu'on s'etait donne la

1 Archives d'Yverdon.
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peine dans la dite Assemblee de parcourir et d'examiner les

ordonnances cy-devant Emanees tant ä Bade qu'en chaque

Canton en particulier, et que sur ce on en avait dresse une
nouvelle en date du 7 Juillet de cette annee, Nous aurions

lä dessus donne les mains au dit Mandat dresse ä Bade,

avec d'autant moins de difficulty, puisqu'il est constant qu'on
ne saurait esperer aucun succes favorable ä moins que les

Louables Cantons et allies ne concourent ensemble et se

joignent ä faire executer de toute part ce qu'on a trouve
necessaire de statuer comme s'en suit :

1. Afin que l'envie passe ä ces sortes de Rödeurs d'entrer
dans ce pays, on fera de temps en temps ä la Requisition
des Etats Suisses qui seront situes sur les frontieres, ou bien

de chaque Canton en particulier qui le trouvera necessaire,

une chasse generale de Gueux qu'on repetera ä l'imprevu ä

trois ou quatre fois toutes les annees.

2. Quant aux pauvres qui ne sont pas suspects et origi-
naires du pays, chaque Canton ou Etat desquels ils sont
ressortissants donnera les ordres necessaires pour leur Entre-

tient, afin qu'ils ne soient ä charge ä d'autres; chaque Canton

ou Etat veillera aussi en particulier, et ne permettra pas ä

ses pauvres de mendier ä moins qu'il n'y ait de ceux qui
sont accablez d'infirmitez et de foiblesses.

3. Si nonobstant cela on attrapait dans quelque Canton

ou Etat des mandians ou pauvres appartenant ä d'autres
Etats Confederez Suisses, ils seront ronvoyez avec leur
attestation (comme il sera tait mention cy apres) chacun

chez lui jusques aux confins du pays dont il est originaire,
oil on sera oblige de le recevoir, et si ces memes mandians
revenaient une seconde fois, ils seront chassez du pays, ou
bien procede contre eux selon l'exigence du cas.

4. Pour cet effet il faudra tenir dans toutes les Villes,
Bourgs ou Villages, des Gardes qui veillent soigneusement
jour et nuit sur ces sortes de Rodeurs et mandians tant du
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pays qu'Etrangers, pour suivant le cas, les denoncer aux
Ballifs ou autres Gens d'office ou les chassez et conduire
dehors. Deffendons sous des peines rigoureuses ä nos Sujets
de les loger ou leur donner retraite.

5. Mais afin de proceder plus sürement lä-dedans et que
Ton puisse savoir d'oü ces sortes de Rodeurs et mandians
viennent et oü ils vont, et surtout pour prevenir qu'ils ne

parcourent pas tout le pays on donnera gratis ou sans rien

payer, des certificats ä chacun, lesquels seront signez et
verifiez dans les lieux le long de la Route et ils seront obligez
de les produire, et au cas qu'un Rodeur etranger füt attrape
sans avoir une pareille attestation, ou bien qu'il l'eut falsifiee,

ou qu'il füt contrevenu ä sa teneur, il devra etre arrüte et
bien examine et suivant le cas avoir des bastonnades, ou

etre mis au Carcan, ou marque ou banni du pays. Et si on

rencontre des hommes fort robustes, ils seront condamnes ä

un service perpetuel de Guerre ou bien aux Galeres; en

cecy ne doivent etre compris les honnütes passans, et les

personnes non suspectes envers lesquelles on usera d'une
maniere amiable et convenable.

6. II ne sera aucunement permis aux Garqons de metier
de demander l'aumone avant qu'ils soient examinez, et
comme la raison veut que l'on ait quelque indulgence pour
ceux qui sont du pays, il sera par contre deffendu aux
Etrangers d'entrer au pays sans avoir produit de bons temoi-

gnages de la maitrise ou d'autres preuves süffisantes de leur
metier. Et lorsqu'ils entreront au pays, nul ne devra porter
aucune arme excepte l'Epee seulement. II leur sera de plus
insinue de ne point gueuser, surtout dans les villes ou lieux
oü on leur donne la passade, les avertissant de faire leur
chemin d'un endroit ä l'autre sans detour, sans s'arreter et
sans commettre aucun desordre, sous peines rigoureuses de

bannissement ou autres chatimens selon l'exigence du fait.
7. Quant aux soldats cassez ou congediez, ceux qui sont
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etrangers et non pas Enfants du pays, ne doivent pas avoir
la permission d'y entrer, mais ils seront renvoyez tout
comme les Rodeurs, et s'ils se glissent ensuite au pays par
des detours, ils seront de meme arretez et condamnez aux
Galeres. Mais pour ceux qui sont originaires du pays, ils

seront obligez avant leur entree de se deffaire de leurs armes

sans aucune distinction ä la reserve de leur Epee, et ensuite

il leur sera donne un billet de frontieres dans lequel la route
qu'ils doivent tenir leur sera marquee, sans s'arrfeter et sans

commettre aucun desordre, sous peines rigoureuses aux
Contrevenans.

8. Et comme nonobstant toutes les Deffenses reiterees, la

Canaille de Bohemiens ou Egyptiens entre souvent dans ce

pays, aussi bien que d'autres medians Rodeurs qui sont fort
ä charge aux Gens de la Campagne, et les tiennent dans des

craintes perpetuelles par leurs menaces de feu ; Ceux des

Bohemiens qui seront attrapez et les autres Rodeurs quj
seront rendus confessans ou convaincus, seront sans gräce,
savoir les hommes condamnez aux Galeres, et les femmes

marquees ou fouettees et bannies du pays. Enjoignant ä nos

Sujets de les deceler, et meme de sonner le Tocsin pour les

attraper. Et ordonnant ä nos Ballifs, OfRciers et autres nos

Sujets de veiller exactement ä l'execution de ce que dessus,

sous peine dune amende de cinquante ducats.

9. Pour les autres mendians tout ä fait Etrangers et

Rodeurs, comme les Chauderonniers et Magnins, qui ne sont

pas pourvus de patentes, Vendeurs d'Epiceries, porteurs de

meules et autres semblables, comme aussi leurs femmes, ils

doivent 6tre renvoyez des les frontieres du pays, et menacez
de n'y point entrer sous peine d'etre marquez, fouettez ou

envoyez aux Galeres. Et pour ceux qui font semblant d'etre
des gens de metier ou marchands et autres semblables choses

inventees, et qui ont meme quelque apparence de gens de

bien, et cependant qui s'attroupent et forment des Bandes
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et rodent ensuite ga et lä par le pays, se tiennent dans des

Endroits ecartez et suspects dans les Cabarets, au cas qu'un
ou plusieurs de ceux lä fussent attrapez et ne puissent pas

prouver ou faire voir des temoignages de leur probite, ou

par quelque autre maniere se rendissent suspects, ou apres
avoir ete renvoyez des les frontieres, se fussent ensuite

jettes dans le pays par des detours, comme aussi ceux qui
auraient commis quelque fraude dans les attestations ou
billets de passeports, ceux-lä seront examines ä toute rigueur
et suivant le Mandat de Bade de l'annee 1689, pour tout au

moins condamnez aux Galeres, et les femmes marquees ou
fouett^es et selon l'exigence du fait plus rigoureusement
procede contre les uns et les autres. Donne ä Berne ce

I 2me Aoüt 17171.

(A suivre). E. Mottaz.

L'ORGANISATION DES TRIBUNAUX
A L'EPOQUE DE LA SAVOIE

Nous extrayons d'un interessant travail de M. Maurice

Barbey, intitule : Contribution ä l'histoire de la procedure
civile vaudoise sous les regimes de Savoie et de Berne, quelques

pages relatives ä ['organisation des tribunaux dans

notre pays.
Les tribunaux se divisaient en deux classes, les tribunaux eccle-

siastiques et les tribunaux seculiers; les premiers suivaient le droit
canonique et la procedure ecrite; les seconds se servaient du droit
coutumier et paraissent avoir conserve assez longtemps une
procedure orale fondee sur les anciennes coutumes germaniques 2.

1 Archives de Combremont-le-Grand. Cette piece, de meme que
plusieurs autres, m'a ete obligeamment communiquee par M. Roulier
instituteur.

2 Commentaire anonyme du Plaict-general de Lausanne de 1368.(Mem.
et doc. VII).

Composition amiable au sujet de la juridiction et des droits du chapitre
de Lausanne, 1453. (Mdm. et doc. t. VII, p. 545).
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